
 

 

 

GUIDE TUTORIEL : ESPACE CITOYEN CONCERTO 

 

Bienvenue sur le guide tutoriel de l’espace citoyen de Concerto pour la prise en main de 

votre espace famille. 

Nous détaillerons dans ce guide les éléments suivants : 

- Comment procéder à votre première connexion 

- Comment mettre à jour les coordonnées de mon foyer 

- Comment mettre à jour le dossier santé de mon enfant 

- Comment procéder à une inscription périscolaire  

- Comment effectuer des réservations 

- Comment modifier mes réservations 

- Comment effectuer une inscription à la petite enfance 

- Comment justifier une absence à l’aide d’un certificat médical 

 

D’autres fonctionnalités sont accessibles depuis le portail famille : 

- Consulter et payer des factures en ligne 

- Adhérer au mandat de prélèvement 

- Consulter les actualités liées à l’établissement de votre enfant 

- Récupérer vos attestations fiscales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I/ PREMIERE CONNEXION AU PORTAIL FAMILLE : DEMARCHE COMMUNE 

AU SERVICE VIE SCOLAIRE ET SERVICE PETITE ENFANCE : 



 

Etape 1 : Je reçois sur ma boite mail le courriel suivant : 

 

 

Etape 2 : Je clique sur le lien ci-dessus , la page d’accueil de l’espace citoyen s’ouvre : 

 

 

Etape 3 : Je saisis l’identifiant et le mot de passe notifié dans le mail reçu 

 

 

Le mot de passe devra lors de la première connexion être réinitialisé. Attention, les services 

municipaux ne seront pas en mesure de réinitialiser votre mot de passe. Pensez bien à le 

mémoriser. 



 

 

Une fois la connexion établie mon portail famille espace privé s’ouvre et je retrouve les 

informations déjà connues par le Logiciel ( ex : membres de mon foyer, personnes à 

contacter…) 

 

 

 

 

METTRE A JOUR LES COORDONNEES DE MA FAMILLE : 

 

Lors de votre première connexion vous allez pouvoir voir les renseignements déjà enregistrés 

par les services sur le logiciel Concerto.  

Il est important de contrôler la composition de votre foyer, ainsi que toutes les coordonnées 

postales et téléphoniques renseignées. Sachez que ce sont ces coordonnées qui seront 

utilisées sur site ou par le service vie scolaire en cas de besoin. 

Si des modifications sont à effectuer vous devez vous rendre sur l’onglet suivant : 



 

Cliquez sur le changement que vous souhaitez opérer. 

 

Si vous souhaitez rajouter un membre à votre foyer (ex : enfant inconnu à ce jour dans la 

base de données ou enfant à naitre), il faudra cliquer sur l’onglet entourage comme indiqué 

ci-dessous : 

1/                         2/  

 

 

 

 

 

 

3/ Vous pourrez aussi bien ajouter un membre à votre foyer ou 

un membre contact. 



METTRE A JOUR LE DOSSIER SANTE DE MON ENFANT : 

 

Une autre étape importante du lancement de votre portail famille sera la mise à jour du 

dossier santé de votre enfant. Sachez que vous ne pourrez pas effectuer les inscriptions de 

votre enfant si cette étape n’est pas validée. 

Pour cela il vous faudra cliquer sur l’onglet suivant : 

 

Après avoir choisis dans la liste l’enfant dont le dossier est à mettre à jour, vous accèderez à 

la page suivante : 

 

Il suffira de cliquer sur l’onglet mettre à jour et suivre les étapes jusqu’à la validation finale : 

 

Votre demande est notifiée déposée : cela signifie que pour qu’elle soit validée le service vie 

scolaire doit la valider, après vérification des éléments fournis et des pièces justificatives 

déposées. 

Parallèlement vous recevrez un mail de confirmation : 

 



PROCEDER A UNE INSCRIPTION PERISCOLAIRE :  

Pour effectuer cette démarche cliquer sur l’onglet ci-dessous : 

 

 

A noter : nous vous conseillons avant d’entreprendre vos démarches de préparer la 

numérisation de toutes les pièces justificatives qui vont vous être demandées à savoir : 

 

Nouveauté : La tarification au Quotient Familiale, nécessite que vous nous fournissiez 

désormais une attestation CAF. 

 

 

 

 

Celle-ci pour les 
inscriptions aux activités 
périscolaires (accueil du 
matin, temps méridien, 
t1 et t2) 



Ci-dessous un exemple d’inscription à une activité périscolaire : 

 

 

 

 

Une fois les pièces justificatives déposées et les renseignements saisis, une dernière page 

récapitulative apparaitra avant la validation finale. L’inscription sera contrôlée par le service 

vie scolaire. En effet, toutes les pièces justificatives seront visées et si ces dernières ne 

correspondent pas aux éléments demandés, le service prendra contact avec vous pour 

récupérer les bons documents. 

Toutefois une fois l’inscription saisie, une ligne s’ouvre en dessous pour vous permettre de 

saisir les réservations pour les différents jours de l’année scolaire. Pour rappel, une inscription 

ne vaut pas pour une réservation. Elle ne conduit à aucune facturation mais vous permet 

uniquement d’ouvrir vos droits à la réservation. 



 

 

Un planning identique à celui-ci s’ouvrira sur l’activité pour laquelle vous avez procédé à 

l’inscription : 

 

 

Vous pourrez alors choisir les jours de réservation. Ensuite, si vous cliquez sur l’onglet 

appliquer une périodicité, cela vous permettra de choisir si ces réservations sont valables sur 

l’année, avec une alternance à la quinzaine ou au mois. 

 

 

Une fois la saisie finie vous pourrez visualiser mois par mois les temps réservés. 



 

 

Si la demande de réservation est effectuée dans les délais des 48h jours ouvrés et que les 

capacités d’accueil ne sont pas dépassées vous verrez apparaitre ceci sur votre portail 

famille : 

 

 

 

MODIFIER MES RESERVATIONS : 

Les demandes de modifications des réservations sont toujours soumises aux mêmes règles à 

savoir : 

Si je souhaite 
modifier un temps 
d’accueil le LUNDI 

Si je souhaite 
modifier un temps 
d’accueil le MARDI 

Si je souhaite 
modifier un temps 
d’accueil le JEUDI 

Si je souhaite 
modifier un temps 

d’accueil le 
VENDREDI 

Je dois prévenir le 
JEUDI qui précède 

avant 17h00 

Je dois prévenir le 
VENDREDI qui 
précède avant 

17h00 

Je dois prévenir le 
MARDI qui précède 

avant 17h00 

Je dois prévenir le 
MERCREDI qui 

précède avant 17h00  

En sélectionnant l’enfant sur lequel vous souhaitez appliquer des modifications de 

réservations, cette page apparaitra : 



 

Un récapitulatif de vos modifications apparaitra : 

 

 

Il ne restera plus qu’à valider votre demande. 

Cet onglet vous servira aussi bien pour retirer des réservations ou en rajouter une fois que 

votre inscription sera faite et toujours dans les délais des 48 heures jours ouvrés. 

 

PROCEDER A UNE INSCRIPTION PETITE ENFANCE :  

 

 

 

 



Sélectionné « Liste d’attente Accueil régulier / occasionnel » 

 

 

Après avoir cliqué sur « commencer », voici le déroulé de la démarche : 

 

 

 

 

 

Veuillez insérer tous les documents demandés ci-dessous dans les 

onglets « pièce à fournir » :  

Attestation CAF + Avis d’imposition N-2 + Justificatif de dom (-3mois) 

+ Justificatif de travail ou promesse d’embauche + Justificatif 

MDPH/AAH + livret de famille ou acte de naissance + photocopie 

d’une pièce d’identité des parents. 

Vous pourrez ensuite renseigner vos souhaits de garde en termes d’horaires :  

 



 

 

 

 

 

 

 

Après cliqué sur « aller à l’étape 2 », vous devez remplir un questionnaire d’informations 

diverses : 

 

 

 

Une fois toutes les données renseignées, le serveur vous propose un récapitulatif : 

 



 

 

Puis une validation d’enregistrement : 

 

 

 

 

Dans le cadre d’un ACCUEIL OCCASIONNEL vous pouvez également sélectionner « Besoins 
vacances » afin de préréserver ces périodes, sous réserve de places disponibles : 

 

 

 

 

 

Après avoir cliqué sur « commencer », voici le dérouler de la démarche : 

 



 

 

Si vos horaires de réservation ne changent pas, vous devez les renseigner avec la mollette ci-

dessous : 

 

 

 

 

Si vos besoins sont différents de vos horaires de réservation de bases, vous devez les 

renseigner dans le cadre ci-dessous : 

 



 

 

 

Une fois toutes les données renseignées, le serveur vous propose un récapitulatif : 

 

 

 

Puis une validation d’enregistrement : 

 

 

 

JUSTIFIER UNE ABSENCE (certificat médical) 

Pour justifier une absence de votre enfant à l’aide d’un certificat médical vous devrez vous 

rendre sur l’onglet : 



 

 

Puis compléter le formulaire : 

 

 

 


